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 Mme Thiébault-Martinez,  Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, M. Saulignac, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 17 à 20.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer la possibilité de limiter 
l'appel criminel à certaines infractions. 

L'appel permet un second examen de l'affaire, pour replacer tous les faits dans la globalité. Un appel 
limité ne permettrait pas de garantir une cohérence globale de l'affaire. Dans les affaires de 
violences sexuelles intrafamiliales par exemple, on ne peut isoler certains faits, notamment parce 
qu'ils sont souvent liés entre eux. 

La recherche de la vérité nécessite donc de préserver un réexamen complet. Tel est l'objet du 
présent amendement.
 

 


